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ACTS ET DOCUMENTS OFFICIELS.

DÉPAVRTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Avis de demande pour changer les limites d'une
municipalité.

De détacher les lots suivants, savoir:

16a, l6b, 17d, 18d, dans le 13e rang;
17a, 17b, 17d, dans le 14e rang;
iSa, 17a, 18, 19, 20b 21b danîs le 15e rang;
15, 16, 17, 17a, 18a, dans ie 16e rang du canton

de Hull, comité d'Ottawa, de la municipalité sco-
laire de Canitley, et les annexer à la municipalité
scolaire de Saint-Etienne de Chelsea, pour fins
scolaires.

(Signé)

Québec, 12 avril 1889.

GÉDÉON OIJIMET,
Surintendant.

D ÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a p lu à Son Honneur le LIEUTENANT.
GOUVERNE TJR,par un ordre en conseil en date
du il d'avril couraht (1889), d'ériger en muni-
cipalité scolaire la paroisse de "' Saiînt-Zacharie,
comté de Beauce, avec les mêmes limites qui lui
sont assignées comml aose

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Demande d'annex'ion, etc., de municipalité scolaire.
(Statuts Refondw< de Québec, article 1973.)

Détacher de la municipalité de IlSaint-Cajétan
d'Armagh," dans le comté de Bellechasse, le
deuxième rang sud-est de la rivière du Sud, et
les lots 1, 2,13,4 et 5, du rang ouest de la fourche
du Pin, et les annexer, à la municipalité du can-
ton "iMailloux" dans le même comté, pour les
fins scolaires.
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